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En 2009, l'écart entre les coûts et les primes s'est accentué une 
fois de plus. Tandis que les remboursements de prestations dans 
l'assurance obligatoire des soins montrent une augmentation d'env. 3%
par rapport à l'année précédente, le volume des primes n'a augmenté 
que de 1%.

Ces faits et la contribution à la compensation des risques plus 
importante d'env. 5,6 millions de francs ont entraîné un recul du 
taux de réserve à 8,6% à la fin de l'exercice 2009. La différence 
entre le résultat d'exploitation et le résultat de l'entreprise est 
issue du bénéfice des activités d'investissements de capitaux.

Sur le terrain des assurances complémentaires, Atupri a réussi à 
réaliser un bénéfice d'env. 1 million de francs tandis qu'une perte 
de 22,7 millions résultait du secteur de l'assurance obligatoire des 
soins. Face à ces faits, nous avons dû agir contre lors de la 
stipulation des primes pour l'année 2010 et, outre une majoration 
d'env. 10%,  nous étions contraints à réduire les rabais jeunesse. 
Cette mesure corrective s'avérait indispensable chez nous aussi; 
c'est une conséquence du décret fédéral ordonnant la réduction des 
réserves au taux minimal de 10% qui a été appliqué par contrainte 
pendant les années précédentes.

Grâce au plus important volume de primes qui en émane et du fait 
de la répercussion positive en matière de la compensation des 
risques, nous sommes donc sortis grandis pour nous attaquer à l'année
2010 et nous serons en mesure de relever les défis que l'avenir va 
nous amener. Et la gestion interne des coûts qui occupe un rang 
important dans nos processus d'affaires accentuera cette tendance 
davantage. Ce fait ne cesse de se traduire par un taux des frais 
d'administration toujours maintenu à un niveau réduit. Atupri restera
donc un partenaire fiable pour ses clientes et clients à l'avenir 
aussi.

Le rapport de gestion peut être téléchargé sur la page d'accueil 
du site www.atupri.ch à la rubrique «Thèmes courants», ou il peut 
être demandé au service communication d'Atupri Caisse-maladie, 
Zieglerstr. 29, 3000 Bern 65
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